
ICI	l'arrêté	préfectoral	

Obligation	d'équipement
des	véhicules	en	période
hivernale	(1er	novembre
-	31	mars)
.⚠�	Les	véhicules	légers,	utilitaires	et
les	camping-cars	notamment	devront
:
soit	détenir	des	chaînes	à	neige
métalliques	ou	textiles	permettant
d'équiper	au	moins	deux	roues
motrices	;
soit	être	équipés	de	quatre	pneus
hiver	figurant	le	logo	3	PMSF	(3	peak
moutain	snow	flake)	avec	la	mention
MS,	M+S	ou	encore	M&S. Enquête

Enquête	3CMA
Analyse	des	besoins	sociaux

	Enfance,	jeunesse,	logement	social,
mobilité,	handicap...

	
Votre	communauté	de	commune	a

besoin	de	votre	avis
	

participez	à	l'étude,	en	répondant
aux	questionnaires		sur

	
www.coeurdemaurienne-arvan.com

rubrique	"actualités"
	

Compte-rendu	des
bureaux	municipaux	du
30	août	et	20	septembre
2021

Note	de	synthèse	du
conseil	municipal	du	29
juillet	2021
Reversement	de	la	dotation

Les	écrits	de	la	municipalité	#7
Octobre	2021

https://www.mairie-albiezlejeune.fr/actualit%C3%A9s/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfkjHKxQN9ZX9cQ8Y0WUqO39nNOPsvPcrW8XU0b9hdZ2l1CXg/viewform?fbzx=-2008855141734888248


Présents	 :	 Ms	 Jean	 Marc	 BLANGY
(Maire)	Florian	PERNET	(1er	adjoint),
Michel	BRUNET	 (2e	adjoint),	Philippe
BASSO	(conseiller	municipal)	et	Edith
GACHET	(3e	adjointe),
	
Réseau	d’eau
La	3CMA	avait	prévu	courant	octobre
des	 travaux	 d’amélioration	 sur	 les
captages	 de	 la	 combe	 frédière,	 du
gottet	 et	 du	 claret.	 Suite	 à	 l’appel
d’offre,	 aucune	 entreprise	 n’a
répondu.	 Les	 travaux	 seront	 donc
reportés.
	
A	 la	demande	de	notre	commune	et
dans	 le	 but	 de	 connaître	 le	 réseau
d’eau	 et	 son	 fonctionnement,il	 sera
organisé	pour	 les	élus	une	visite	sur
le	 terrain	 accompagnée	 par	 un
technicien	de	la	3CMA.
	
Agence	postale
L’ouverture	 de	 l’agence	 postale	 est
prévue	 le	2	décembre.	D’ici	 là,	nous
devons	 ouvrir	 une	 nouvelle	 ligne
téléphonique,	afin	d’avoir	un	numéro
dédié	aux	activités	postales.
Afin	 de	 communiquer	 dès	 à	 présent
sur	 cette	 nouvelle	 agence,	 la	 ligne
sera	 créée	 ce	mois-ci,	 pour	 un	 coût
de	10€	/mois
	
Nous	 devons	 réaménager	 le	 bureau
de	 Marie-Christine	 pour	 laisser	 un
espace	pour	la	partie	«	poste	».
	
Adressage
L’entreprise	 intervient	début	octobre
pour	 mettre	 en	 place	 les	 panneaux
des	 noms	 de	 rue	 et	 les
numérotations	des	maisons.
	
Travaux	de	voirie
L’impasse	 de	 la	 Tour	 a	 été
goudronnée	 cet	 automne	 et	 une
petite	 portion	 de	 la	 piste	 qui	 fait	 le
tour	du	Pinet	(derrière	le	hameau	de
la	Fesse)	a	été	 remblayée	et	 remise
en	état.
	
Four	communal	de	la	Ducherie
Dans	 le	 cadre	 de	 la	 vente	 de	 deux
maisons	 au	 hameau	 de	 la	Ducherie,
nous	 devons	 faire	 intervenir	 un
géomètre	afin	d’obtenir	un	document
d’arpentage.	 Il	 est	 nécessaire	 de
modifier	les	limites	de	la	parcelle	sur
laquelle	 se	 trouve	 le	 four	 afin	 que
celui-ci	reste	dans	le	domaine	public.
	
Plan	d’eau
Pour	information	:
La	 convention	 signée	 en	 2006	 par
notre	 municipalité	 et	 celle	 d’Albiez
Montrond	 dans	 le	 cadre	 de
l’alimentation	 en	 eau	 de	 notre
commune,	 stipulait	 que	 pendant	 la
saison	 estivale	 il	 était	 possible
d’alimenter	 en	 eau	 le	 plan	 d’eau	 à
raison	de	100m3/jour.
Ce	point	devra	être	rediscuté	avec	la
3CMA	lors	de	leur	visite.
	
SIVAV	–	Tour	de	l’avenir
Il	 sera	 prochainement	 voté	 le
renouvellement	 (ou	 non)	 du	 contrat
avec	 la	 société	 qui	 organise	 le	 tour
de	 l’avenir.	 Pour	 rappel	 cet
évènement	est	le	tour	de	France	des
moins	 de	 23	 ans.	 Le	 coût	 pour	 la
collectivité	 s’élève	 à	 55000€,	 la
commune	 du	 massif	 qui	 accueille

touristique
Toutes	 les	 communes	 de	 la	 3CMA
doivent	agréer	au	reversement	de	la
dotation	 touristique	 que	 la
communauté	de	communes	perçoit	à
la	 place	 des	 4	 communes
concernées.
	
	
Coupes	de	bois
Suite	 au	 glissement	 de	 terrain	 qui
s’est	produit	dans	la	Grande	Combe,
le	long	de	la	commune	de	Montricher
Albanne	 en	 parcelle	 communale
d‘Albiez	le	Jeune	(n°	29),	les	services
du	RTM	ont	conseillé,	afin	de	ne	pas
perdre	 les	 bois,	 de	 réaliser	 une
coupe	 dans	 ces	 zones	 en
mouvement.
	
	
Création	d’une	régie	d’avances
Afin	 de	 pouvoir	 procéder	 aux	 petits
achats	 (affranchissement,	 petites
fournitures	 administratives	 etc.),	 la
municipalité	souhaite	créer	une	régie
d’avances.
	
	
Projet	d’épicerie	ambulante
Madame	 Emilie	 Courtois	 souhaite
créer	 une	 épicerie	 ambulante	 pour
les	villages	de	l’Arvan.	Elle	demande
donc	 une	 place	 dans	 le	 village	 et
éventuellement	une	aide	financière.
	
	
Etat	de	la	réflexion	du	comité
consultatif	chargé	de	la	zone	de
loisirs
Compte-rendu	 des	 dernières
réunions	de	la	commission	:
Quelles	 actions	 et	 quels	 moyens
mettre	 en	 œuvre	 pour	 une
amélioration	 de	 la	 zone	 à	 plus	 long
terme,	avec	quels	objectifs	?
Quels	organismes	solliciter	pour	nous
aider	dans	la	réflexion	?
Quel	investissement	de	la	commune
?
	
Compte-rendu	du	conseil

municipal

https://www.mairie-albiezlejeune.fr/votre-mairie/comptes-rendus-conseils-municipaux/


une	arrivée	(Saint	Jean	d’Arves	cette
année)	 participe	 aux	 frais
d’organisation	 à	 hauteur	 de	 12	 à
15000€.
	
Cet	 évènement,	 même	 si	 il	 ne
déplace	 pas	 une	 énorme	 foule,
permet	un	passage	sur	Eurosport,	ce
qui	 représente	 un	 bon	 coup
publicitaire.
	
Nous	 souhaitons	 que	 cette
opportunité	 publicitaire	 profite	 à
l’ensemble	 des	 communes	 du
massif.

Les	écrits	de	la	municipalité,	c’est	quoi	?

Suite	 à	 l’enquête	 réalisée	 par	 la	 commission	 communication,	 nous	 vous
proposons	un	document	régulier	dont	l’objectif	est	d’informer	les	habitants	de
la	 disponibilité	 des	 comptes	 rendus	 des	 conseils	municipaux,	 accompagnés
de	 leur	 note	 de	 synthèse,	 et	 des	 comptes	 rendus	 des	 différentes
commissions.	 Ces	 documents	 sont	 téléchargeables	 sur	 le	 site	 de	 la	mairie.
Les	 comptes	 rendus	 des	 conseils	 municipaux	 sont	 aussi	 affichés	 sur	 les
panneaux	municipaux.	Vous	trouverez	également	une	synthèse	des	comptes
rendus	de	la	réunion	hebdomadaire	des	adjoints.
	
La	commission	communication	:	Géraldine	BOUCHERON,	Marie	FUMAZ,	Edith
GACHET,	Ariane	HUBER,	Bruno	ROUSSEL	et	Michelle	SMYTH
	

Ce	document	est	envoyé	par	voie	électronique	aux	personnes	qui	reçoivent	la
lettre	d’information	municipale	numérique,	et	 sera	affiché	sur	 les	panneaux
municipaux.	Pour	recevoir	ce	document	dans	votre	boite	mail,	il	suffit	de	vous
inscrire	à	la	lettre	d’information	sur	le	site	de	la	mairie	:	https://www.mairie-
albiezlejeune.fr
	

Mairie
Chef	Lieu
73300	ALBIEZ-LE-JEUNE
Tél	:	04	79	59	92	85

mail	:	mairie.albiezlejeune@orange.fr
web	:	https://www.mairie-
albiezlejeune.fr

	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Mairie	Albiez-le-Jeune.
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